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	POINT 7.D DE L’ORDRE DU JOUR PROVISOIRE
	Examen de propositions au Registre de bonnes pratiques de sauvegarde
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	Résumé
Le présent document comprend les recommandations de l’Organe d’évaluation concernant une proposition au Registre de bonnes pratiques de sauvegarde (partie A) et un projet de décision pour considération par le Comité (partie B). Un aperçu des dossiers de 2025 et des méthodes de travail de l’Organe d’évaluation sont présentés dans le document LHE/25/20.COM/7.
Décision requise : paragraphe 2











[bookmark: Recommendations]Les dossiers de candidature soumis par les États parties sont publiés par le Secrétariat de la Convention de 2003 sur son site Internet, conformément au paragraphe 54 des Directives opérationnelles concernant la procédure de candidature ; en outre, les informations contenues dans les candidatures sont reflétées dans les documents de travail du Comité afin de garantir la transparence et l’accès à l’information.
La responsabilité exclusive du contenu de chaque dossier de candidature incombe aux États parties soumissionnaires concernés. Les désignations employées dans les textes et documents présentés par les États parties soumissionnaires n’impliquent l’expression d’aucune opinion de la part du Comité ou de l’UNESCO concernant a) le statut juridique de tout pays, territoire, ville ou zone, b) le statut juridique de ses autorités, c) la délimitation de ses frontières ou limites, ou d) des références à des événements historiques spécifiques.
A. Recommandation
[bookmark: Inscribe]L’Organe d’évaluation recommande au Comité de sélectionner le programme suivant comme reflétant le mieux les principes et les objectifs de la Convention :
	[bookmark: _Hlk140162446]Projet de décision
	État soumissionnaire
	Proposition
	Dossier n°

	20.COM 7.d.1
	Croatie
	La sauvegarde et la documentation de la coutume du carnaval « Lastovo Poklad » par la communauté
	02314


B. [bookmark: Refer]Projet de décision
Le Comité souhaitera peut-être adopter la décision suivante :
[bookmark: _PROJET_DE_DÉCISION]PROJET DE DÉCISION 20.COM 7.d.1	[image: ]
Le Comité
1. Prend note que la Croatie a proposé la sauvegarde et la documentation de la coutume du carnaval « Lastovo Poklad » par la communauté (n° 02314) en vue de sa sélection et de sa promotion par le Comité en tant que programme, projet ou activité reflétant le mieux les principes et objectifs de la Convention :
Le carnaval annuel Lastovo Poklad est un événement social qui se déroule entre le 17 janvier et le mercredi des Cendres. Il comprend une représentation de danse en cercle et une procession, menée par un membre de l’équipe du carnaval qui dirige un âne portant une effigie en paille, appelée Poklad, sur son dos. L’un des temps forts du carnaval est la descente de l’effigie le long d’une corde suspendue entre le sommet le plus élevé et le centre du village, accompagnée de feux d’artifice. L’effigie est ensuite brûlée sur la place locale. La coutume est transmise de manière informelle au sein des familles et de la communauté et, plus récemment, par le biais de l’éducation formelle. Symbole de liberté et de résilience, le carnaval implique toute la communauté, les préparatifs commençant des mois à l’avance. La participation n’a cessé de croître au cours des trente dernières années grâce aux efforts concertés des autorités locales, des associations et des membres de la communauté. Le programme inclut la documentation détaillée de la coutume par les jeunes générations, qui a donné lieu à une collection de photographies, de vidéos, d’enregistrements audio, de déclarations et de publications. Ces efforts ont permis la création d’archives et la publication du premier ouvrage complet sur la coutume. Ces efforts ont également encouragé la communauté locale à perpétuer la coutume et à sensibiliser les jeunes générations à son importance.
2. Considère que, sur la base des informations contenues dans le dossier, le programme répond comme suit aux critères de sélection, en tant que bonne pratique de sauvegarde, tels qu’énoncés au paragraphe 7 des Directives opérationnelles :
P.1 :	Le programme consiste en une série de mesures visant à sauvegarder la célébration du carnaval comme un événement culturel important pour la communauté de l’île croate de Lastovo, qui a été reconnu comme un élément du patrimoine culturel immatériel de la Croatie en 2008. La sauvegarde de l’élément est prise en compte dans divers instruments, notamment le plan de gestion stratégique du parc naturel de l’île de Lastovo, qui a été adopté en 2017. Depuis 2015, une association locale a inclus dans ses statuts des dispositions relatives à l’organisation d’activités festives. Un institut de recherche est consacré à l’étude systématique de l’élément. En outre, la communauté locale est fortement impliquée dans les activités de sauvegarde, telles que les réunions de sensibilisation, la recherche et la documentation, y compris la collecte de textes, de chansons, de photographies de famille et d’enregistrements audiovisuels.
P.2 :	La proposition reflète la coordination des efforts de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel aux niveaux régional, sous-régional et international. L’entretien de l’élément par les populations émigrantes, ainsi que les représentations régulières sur scène, les spectacles d’été et les apparitions d’invités organisés dans d’autres pays promeuvent la coutume à l’étranger et démontrent une collaboration transcontinentale. L’approche de sauvegarde permet non seulement de mettre en valeur la tradition, mais aussi de créer des liens avec d’autres cultures et d’encourager les échanges culturels.	
P.3 :	Les entités impliquées dans la gestion de l’île ont uni leurs forces pour identifier des solutions techniques, logistiques et financières en vue de mettre en œuvre la coutume et de sauvegarder le patrimoine culturel immatériel. Les ONG se sont également engagées à atteindre cet objectif, en proposant une approche basée sur la communauté qui renforce la durabilité, la participation et l’autogestion. La proposition souligne la forte implication de la communauté dans la documentation, la recherche et le maintien de la coutume, tandis que les agences gouvernementales apportent un soutien institutionnel et financier à ces initiatives.
P.4 :	La proposition démontre l’efficacité des mesures de sauvegarde, qui ont assuré l’avenir du carnaval en tant qu’événement annuel imprégné de coutumes et de traditions. Le dossier illustre également l’étendue de la participation de la communauté à travers les générations, maintenant l’élément comme un symbole de liberté, d’héritage et de communion. En particulier lors des transformations et crises majeures (guerres, changements politiques, émigration et pandémie de COVID-19), la population locale a trouvé une véritable satisfaction à préserver cette tradition, qui constitue un lien avec le passé et lui procure non seulement un sentiment de sécurité et de fierté. Le rôle prépondérant que jouent depuis peu les jeunes générations dans la documentation de la tradition est l’un des points forts du processus de sauvegarde.
P.5 :	La sauvegarde de l’élément implique non seulement ses praticiens, mais aussi les élèves des écoles primaires et les femmes (épouses et mères des membres des bandes carnavalesques), les joueurs de lyre, les associations locales, la municipalité et son office du tourisme. En outre, la communauté émigrée met en œuvre des mesures similaires pour organiser un carnaval qui ressemble le plus possible à celui pratiqué sur leur île d’origine. Le dossier indique que depuis 2017, plus de 170 résidents locaux et expatriés de Lastovo ont participé à des recherches sur la coutume et à la création d’archives ethnographiques permanentes liées à celle-ci. Elle précise que l’ensemble de la communauté participe au financement des activités de sauvegarde par le biais de contributions volontaires.
P.6 :	La proposition est un modèle positif pour la sauvegarde aux niveaux sous-régional, régional et international. Elle identifie soigneusement les éléments, méthodes et pratiques spécifiques qui pourraient être pertinents et adaptables dans d’autres contextes. Au niveau régional, le programme est déjà devenu un exemple de bonne pratique d’une communauté ouverte à la recherche et à la documentation en collaboration avec d’autres institutions. Un autre trait distinctif de la proposition est l’intégration de la coutume dans l’infrastructure culturelle et physique quotidienne, offrant un modèle holistique de sauvegarde qui relie le patrimoine matériel et immatériel dans un continuum, ainsi que la dimension transnationale de la pratique.
P.7 :	La proposition comprend suffisamment de preuves écrites, photographiques et audiovisuelles démontrant que l’État partie, les organes de mise en œuvre et la communauté sont fermement engagés à coopérer à la diffusion des bonnes pratiques de sauvegarde. Le consentement libre, préalable et éclairé des parties impliquées dans le projet est disponible.
P.8 :	La proposition démontre un potentiel évident pour l’évaluation de ses résultats, avec une approche qui se distingue par sa vision à long terme, ses stratégies de transmission intergénérationnelle et l’intégration de la coutume dans plusieurs niveaux de cadres sociaux, juridiques et institutionnels. La proposition explique les méthodes employées afin de suivre et d’évaluer les progrès du programme, en veillant à ce que la durabilité, l’égalité des genres, la protection de l’environnement et le patrimoine culturel restent au cœur de la mise en œuvre de la coutume. Le dossier montre comment les différentes dimensions du programme de sauvegarde – à savoir la participation de la communauté, la durabilité, l’égalité des genres, la protection de l’environnement et le tourisme maitrisé – sont systématiquement observées et évaluées. Le degré d’implication de la communauté dans le programme est en soi une indication de ses bons résultats.
3. Sélectionne la sauvegarde et la documentation de la coutume du carnaval « Lastovo Poklad » par la communauté en tant que programme, projet ou activité reflétant le mieux les principes et objectifs de la Convention ;
4. Félicite l’État partie pour son modèle de sauvegarde, qui promeut l’intégration harmonieuse des pratiques culturelles avec la conservation de la nature dans une zone écologiquement protégée.
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